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Monsieur Pierre KAMTOH 

Juge à la Cour de justice de la CEMAC 

 

La fin du XXè siècle aura été marquée sur le plan international par « le souci 

 
peuples » [1], qui, sans être «  » [2], sont 

constitués «  » ne 

souffrant ni restriction, ni dérogation, ni violation, « une sorte de jus cogens des 

 », comme le 

soulignait Stephen MARKS. 

 

pour un Etat non seulement de concevoir une politique de développement 

 

tout être huma  
 [3]. 

Comme le dit Karel Vasak, «  
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monde concernée  
humaine [4]. 

 

 ni les menaces 
récurrentes que subit la primauté du Droit [5]. 

Il importe d  

politiques, droits économiques, sociaux et culturels, droits de solidarité) déclarés 

indivisibles par ailleurs et des libertés fondamentales soit garantie par un système de 

protection efficace, dans le cadre des organisations universelles et régionales, les 
 erga omnes » de les respecter [6]. 

 

 

Droits adoptée le 10 décembre 1948 sous forme de résolution qui exprime « la 

 

inhérents à tout membre de la famille humaine et constitue une obligation pour les 
membres de la Communauté internationale » [7]. 

 

e « les Nations Unies favorisent le respect universel et effectif 

 

race, de sexe, de langue ou de religion  les membres 

  

 ». 

Grâce à la force morale des principes qui la sous-tendent, cette Déclaration 

 idéal à atteindre, elle est devenue une 

 », comme le 

constate KEBA MBAYE, dans son ouvrage précité. 

Ce texte fondamental de référence pour tous les autres instruments 

internationaux de protection des droits   

Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 19 décembre 1966 et de la 

 
fondamentales » en abrégé CEDH [8]. 

Entré en vigueur le 23 mars 1976, le Pacte international relatif aux droits civils 

et politiq  

 ; il a organisé un droit de recours individuel en prévoyant que le Comité est 

habileté à recevoir « les communications » ou plaintes des particuliers, qui se 

prétendent être vic  

 

reconnaît compétent le Comité pour recevoir et examiner des communications dans 

lesquelles un Etat partie pr  
obligations au titre du Pacte [9]. 

2 

novembre 1969 la Convention inter-  
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1950 à Rome est entrée en vigueur le 03 septembre 1953  

 

droits civils et politiques, économiques, sociaux et culturels et des libertés 
fondamentales [10]. 

 

des affaires ont nécessité sa restructuration intervenue aux termes des protocoles 

annexes dont celui n° 11 du 20 avril 1994 entré en vigueur le 1er novembre 1998. 

Le système européen actuel se caractérise par la juridictionnalisation 

complète de la procédure des sanctions et par la généralisation du droit de recours 

 
Etat membre [11]. 

 

 ; elle se 

égal à celui des parties contractantes du protocole 

n°11 précité, et a pour mission spécifique de contrôler le respect des droits de 
 

 

fondamenta  

 ; elle siège à Strasbourg, fonctionne désormais à plein temps 

et peut être saisie directement ou indirectement après épuisement des voies de 

recours internes, par toute personne physique, toute organisation non 

gouvernementale (ONG), tout groupe de particuliers qui se prétend victime de la 

 

 

Confé  

 

 
s de nos Pays [12]. 

Signée le 27 juin 1981, adoptée à Nairobi par la Conféren  

 

 ; elle est la source 

 

  

 

disposition de leurs ressources naturelles, à la paix, à la solidarité, au 

 égale du patrimoine commun 

 

 

 

 

de  

gouvernement parmi les nationaux des Etats parties, et chargée de promouvoir et de 
protéger les droits et libertés proclamés [13]. 
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 donner des avis et à faire des 

recommandations aux gouvernants » conformément à son article 46, laissant la 

promotion des droits qui a un « but préventif » prendre le pas sur leur protection qui 
se veut « curative », selon Keba Mbaye. 

 

monde ; certains juristes restés sceptiques quant « à la protection adéquate des 

  

 

organe politique, dans le processus de sauvegarde des droits et libertés 
proclamés [14] ue que « toute 

 
la personne humaine, de son épanouissement » [15] ? 

 

 

peuples a été instituée par le protocole du 09 juin 1998 adopté à Ouagadougou, au 
Burkina-Faso [16]. 

La lenteur déjà accusée par son entrée en vigueur contraste quelque peu 

avec la célérité qui a caractérisé la ratification de la Charte par tous les Etats 
 [17]. 

 

 

efficace des droits, des libertés et des devoirs,  
 

I-  

 

peuples « complète et renforce les fonctions de protection » que la Charte africaine 

du même nom a confiées à la Commission. 

 

ants des Etats 

 

Le personnel du greffe est désigné par la Cour elle-même, tandis que les 

 au scrutin 

 haute autorité 

 

 », sur une liste 

 

Chaque Etat peut présenter  

doivent être des nationaux, en tenant dûment compte de la représentation adéquate 

des deux sexes. 

 

élections à cette représentation des se  

 

répartition géographique équitable ainsi que les grands systèmes juridiques. 

H


H


H


H


jean-noeldarde
Thèse Ziad Lattouf, P. 190 :
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La triple exigence «  

  

techniques des candidats qui doivent être des hommes et des femmes de grande 

probité, bien formés et rompus à la pratique du droit. 

Pour une plus grande crédibilité de la Cour, en effet, il faut bien éviter le 

 

 des conditions essentielles de la sécurité 

des justiciables » et participant de « sa légitimité » (20). 

Comme le dispose le paragraphe 10 des Principes Fondamentaux relatifs à 

 les personnes sélectionnées pour remplir les 

fonctions de Magistrat doivent être intègres, compétents et justifi

la sincérité des votes constituera une garantie contre 

 

des candidats confié aux seuls Etats membres, et donc susceptible de perturber la 

 

des qualifications juridiques suffisantes » (21). 

Si la probité de «  » peut être sujette à contestation 

lors des élections, le cursus académique du candidat, ses états de service, ainsi que 

son âge constitueront à coup sûr, des critères plus objectifs, susceptibles de mieux 
 

A-Le mandat des juges 

 sont élus pour une 

période le six ans et sont rééligibles une seule fois. Toutefois le mandat de quatre 

juges élus lors de la première élection prend fin au bout de deux ans et le mandat de 

quatre autres prend fin au bout de quatre ans. 

Les juges dont le mandat prend fin au terme des périodes initiales de deux et 

 

 
Africaine [18]. 

Le souci de renouvellement progressif des membres de la Cour explique la 

courte durée des mandats de certains juges  

 
 

La Cour Internationale de Justice, l  

-américaine des droits de 

 
trois ans la durée de ces mandats [19]. 

 

toute impartialité et loyauté. 

 

et de Gouvernement ou son représentant dûment habilité, comme prévu à la Cour de 

 

Les juges  ; 

H


H


H


H


H


H
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jean-noeldarde


jean-noeldarde
Thèse Ziad Lattouf, p. 192 :
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en cas de nécessité la Conférence peut cependant apporter des modifications 
ultérieures à cette disposition. 

e 

par le lent démarrage des activités de la Cour peu connue à ses débuts, les 

rédacteurs du protocole ont été bien inspirés de laisser à la Conférence des Chefs 

 

 

 
 [20]. 

Le mandat du juge prend fin, à son terme, par décès, par démission ou par 

révocation, au sens des articles 15,19 et 20 du protocole créant la Cour Africaine des 

 

 ; mais il reste en fonction 

il était 

déjà saisi. 

 

immédiatement le Président de la Commission qui déclare le poste vacant à partir de 

la date du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet. 

La Conférence procède alors au remplacement du juge dont le siège est 

devenu vacant sauf si le mandat restant est inférieur à 180 jours, conformément à 

 

 
terme achève la portion du mandat laissée par son prédécesseur. 

B-  

Garante de «  », 
la Cour devrait pouvoir accomplir sa mission « sans entrave ni ingérence » [21], le 

 
personnelles. 

 

Les dispositions des articles 3,21,24,25,28,32,33 et 35 du protocole portant 

 

institution juridictionnelle continentale un organe indépendant des Etats parties, des 

 

-administre : elle établit son règlement intérieur, détermine sa 

propre procédure, élit son président et son vice président dont elle fixe les 
attributions et désigne son greffier et les autres fonctionnaires de greffe. 

 gestion juridictionnelle » qui pour être 

efficient, se veut « collégial, pluraliste et démocratique » mais jamais 

« autocratique », comme le relevait Pierre Lyon Caen, procureur de la République, 

H


H


H


H
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près le Tribunal de Grande Instance de Nanterre. 

 

La Cour peut enfin si elle le juge nécessaire, proposer des amendements au 

protocole et son avis est requis préalablement à toute décision opérant le 
changement de son siège. 

 

 

 

 

 

mandat, être 

 

 

La référence au droit international renvoie aux Principes Fondamentaux 

 ; 

 

 

s 

Unies. 

Ainsi au sens des Résolutions 40/32 et 40/146 des 29 novembre et 13 

 

  

ns indues »  

 

-  ; bien plus 

tout jug  

 

 

 ; il ne  

répondre aux conditions requises pour être juge. Il faudra alors établir entre autres 

griefs : 

  

insuffisance notoire dans la maîtrise des connaissances juridiques, ou des 

pratiques judiciaires ; 

 -à-dire son comportement professionnel incompatible 

 

, de stage ou de séminaire 

ne saurait justifier une suspension et a fortiori une révocation. 

 

autres juges de la Cour ; une majorité qualifiée des deux tiers est requise à la Cour 
euro  [22]. 

La décision de la Cour portant sanction disciplinaire sera nécessairement 

 

H


H


H


H


H


H


H


H


jean-noeldarde
Thèse Ziad Lattouf, p. 193 :

jean-noeldarde


jean-noeldarde


http://www.ahjucaf.org/La-Cour-africaine-des-Droits-de-l,7175.html#nb22


 

à cet organe politique 
compétent en matière disciplinaire [23]. 

A la Cour Internationale de Justice par exemple, la seule communication par 

le greffier, de la décision disciplinaire au Secrétaire général des Nations Unies 

emporte vacance de siège ; cette communication, à elle seule, confère à la décision 
intervenue un caractère définitif et exécutoire [24]. 

Au cours de leur mandat les juges devront bien se garder de se livrer à toute 

autre occupation professionnelle susceptible de porter atteinte aux exigences 

 

18 du protocole nt, 

après leur élection, «  », comme indiqué à 
 

 

juges devraient être garanties, les Etats membres étant tenus de fournir des 

 

 

Magistrature. 

 

matérielle en indiquant que « les dépenses de la Cour, les émoluments et les 

 

 ». 

Au moment de cette consultation prévue pendant  

 

 

s ses membres reçoivent 

un traitement annuel assorti des indemnités spéciales dues aux juges, aux viceprésidents, 

et au président, outre les droits à des pensions de retraite et aux 
remboursements des frais de voyage, reconnus aux membres de la Cour. 

Il apparaît ainsi fondamental que des garanties financières soient aménagées 

 

 

des dites  

et de la compétence des juges aguerris. La seule évocation de la démission quelque 

peu dédaigneuse de deux juges équato-guinéens de la Cour de Justice de la 
CEMAC est suffisamment éloquente à cet égard [25]. 

Au demeurant les dispositions des paragraphes 9 et 11 des Principes 

Fondamentaux précités engagent les Etats à réserver « une rémunération 

appropriée » aux juges en reconnaissant à ces derniers la liberté « de constituer des 

e leurs 
intérêts, promouvoir leur formation professionnelle et protéger leur indépendance ». 

II- Du fonctionnement de la Cour 

H


H


H


H


H


H


H


H


H


jean-noeldarde


jean-noeldarde
Thèse Ziad Lattouf, p. 194 :

jean-noeldarde


jean-noeldarde


jean-noeldarde


http://www.ahjucaf.org/La-Cour-africaine-des-Droits-de-l,7175.html#nb23
http://www.ahjucaf.org/La-Cour-africaine-des-Droits-de-l,7175.html#nb24
http://www.ahjucaf.org/La-Cour-africaine-des-Droits-de-l,7175.html#nb25


trente jours après le dé

ations de jugement de 7 juges au 
moins. 

A- La compétence de la Cour 

Il convient de distinguer la compétence matérielle de la compétence 
personnelle. 

1- Compétence matérielle 

La compétence matérielle de la Cour peut être contentieuse ou consultative. 

Au  

« toutes les affaires et de tous les différends dont elle est saisie concernant 

 

pertinent r  » ; la Cour est 

donc compétente pour connaître de tous les recours invoquant une violation des 

 

ndant pas 

exclusive  

 

nnue 

 

Commission se limite aux dispositions de la Charte et que tout litige sur 
 

La compétence consultative  

 à donner un avis motivé sur toute question juridique concernant la charte 

 », à condition que 

e se rapporte pas à une requête pendante devant la 

Commission. 

 

 ; il ne possède donc pas la 

 

Bien que ne constituant pas des actes juridictionnels stricto sensu, les avis 

 

 
raison de leur autorité morale [26]. 

2/ Compétence Personnelle 

Elle résulte des dispositions des articles 4,5,6 et33 alinéa 6 du protocole. 

Le défendeur sera généralement un Etat entendu au sens globalisant que 

donne à ce terme le droit international public, auquel est imputée une violation des 

H


H


H


H


H


H


H


H


H


H
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droits due à son action ou à son abstention. 

Le demandeur pourra être : 

 la Commission, 

  

  

  

 

 une organisation inter-gouvernementale africaine. 

 

 

 

.de chaque Etat partie qui, « à tout moment, à partir de la ratification du protocole, 

doit faire une déclaration acceptant la compétence de la Cour pour recevoir les 

requêtes » des individus ainsi que des organisations non gouvernementales (ONG) 
rès de la Commission. 

 

 

La Cour statuera sur la recevabilité de ces requêtes en tenant compte des 

  

 

 

termes outrageants ou insultants  

 
 [27]. 

Enfin la Cour est juge de sa propre compétence au sens des articles 3 alinéa 

2 et 6 alinéa 3 du Protocole : en cas de contestation de cette compétence, elle 

déci  
devant la Commission. 

 

dont elle est saisie, tiennent « compte de la complémentarité entre elle et la 

Commission  

 ne peut 

 

reco  

 ». 

 

ective tant législativement en adaptant au besoin leurs 

 

 

spose que « les Etats membres reconnaissent les droits, 

 

législatives ou autres pour les appliquer ». 

Il a donc fallu prévoir la défaillance des Etats membres à faire respecter la 

Charte ce qui explique la création de la Cour qui se présente comme « une garantie 

H


H


H


H


H


H


H


H
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de secours, un mécanisme subsidiaire », de sanction par rapport aux systèmes 

 

 

donc un corollaire du caractère subsidiaire de la sanction internationale des droits : 

-même les 

 

encore définitive. 

3/ Le Pouvoir de la Cour 

 

 

est rayée du rôle par une décision exposant la solution adoptée. 

La Cour ce faisant ne devrait ni se substitue à la Commission ni devenir « un 

forum de conciliation, de négociation de médiation et des bons offices ». 

mme ou des peuples, 

la Cour ordonne toutes les mesures appropriées afin de remédier à la situation, y 

 

 ; «  

 
 » [28]. 

 

 
des recours en interprétation ou en révision, seuls autorisés par le protocole. 

 

tout litige où ils sont en cause et à assurer leur exécution dans le délai fixé par la 

 

conséquences pour la partie lésée de la mesure contraire aux dispositions de la 

 

nouvelles procédures. 

En tout état de cause , la Cour ne saurait lui adresser des injonctions pour 

 

 

décisions, dans son rapport annuel sur ses activités adressé à chaque session 
ordinaire de la Conférence. 

B- Les garanties procédurales 

 

 le respect, 

bien entendu, des garanties procédurales de référence relatives à la publicité, à la 
 

1- La publicité de la procédure devant la Cour 

La publicité de la procédure est très généralement acquise, aussi bien aux 

 

H


H


H


H


H


H


H


H
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seront, elles aussi, publiques, sauf si la Cour en décide autrement en ordonnant le 

  

 

procédure. 

Dans tous les cas la Cour devra lire sa décision en audience publique, « les 

parties étant dûment prévenues  

précité. 

 les 

justiciables contre une justice secrète échappant au contrôle du public », la publicité 

«  

pleinement, par cette transparence, du droit à un procès équitable » : 

« La justice ne doit pas seulement être rendue, il faut aussi que chacun 

puisse v  ». 

 

transparente et ce depuis la civilisation antique grecque. 
Mais la publicité ne garantit pas à elle seule, le bon procès. 

2- La célérité de la procédure 

« Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue dans un délai 

  

des peuples. 

La célérité ainsi requise est une exigence quasi obsessionnelle du droit 

processuel international : la CEDH et la CIJ se montrent très strictes sur le respect de cette garantie, 

notamment face aux justiciables qui réclament des allongements 

des délais en misant sur un règlement négocié pour lequel la procédure judiciaire ne 

sert que « ation ». 

 

 : 

  

avère nécessaire 

 ; 

  

 

la célérité de 

la procédure qui doit être enserrée, en tout état de cause, par des délais stricts et 

raisonnables du règlement de procédure, la bonne administration de la justice 
-elles « majestueuses ». 

3-  

 

relative aux motivations des avis consultatifs et des arrêts (articles , 4 alinéa 2 et 28 

alinéa 6), à « umises » (article 

H


H


H


H


H


H




 

  

 ; le mot équité renvoie à 
 

a-  

 

entre les parties  une représentation 

ou une assistance judiciaire  

 ». 

 

«  ». 

t 

profiter au demandeur, au défendeur, ou aux intervenants volontaires ou forcés. 

Selon une formule émise en ce sens par la Commission européenne des 

 
européenne [29]   

chaque partie une possibilité raisonnable de présenter sa cause, y compris ses 

preuves dans des conditions qui ne la placent pas dans une situation de net 
désavantage par rapport à ses adversaires » [30]. 

 
manière égale leurs moyens de preuve et faire entendre leurs propres témoins [31]. 

 reçoit tous les 

mo  » ; tous les témoins y jouissent de la 

« protection et des facilités reconnues par le droit international et nécessaires à 

 », au 

sens des dispositions des articles 10 (3) et 26 (2) du protocole. 

 

équitable en affirmant dans la Guerre du Péloponèse que : « dans le monde des 

s que dans la mesure où les 

 

cas, les plus forts tirent tout le parti possible de leur puissance tandis que les plus 
 » [32]. 

 

ne « peuvent siéger dans une affaire dans laquelle ils sont antérieurement intervenus 

 

 

titre  

 

 

En effet, le justiciable ne doit avoir des raisons légitimes ni de craindre 

 

la Cour : « la justice doit apparaître comme ayant été rendue de manière 

impartiale ». 
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traduction juri  

corollaire de son indépendance. 

 pré-jugement qui conduirait le 

te évolution 
 ». 

b- Le principe de la contradiction 

Le procès équitable « englobe aussi le droit fondamental au caractère 
 » [33]. 

 la Cour procède à 

 

enquête ». 

Le respect du contradictoire est donc un principe directeur du procès qui 

implique pour les parties le droit de comparaître ou de se faire représenter ou 

assister, pour être à même de plaider leur cause. 

Le contrad  

 
 

e livre à 

une appréciation concrète du respect du contradictoire, « le droit à un procès 

équitable contradictoire implique encore par principe, pour une partie, la faculté de 

 
 » [34]. 

Le contradictoire implique ensuite le pouvoir de dialoguer avec le juge qui 

 doit 

 

pour, non seulement se forger une connaissance complète et exacte du litige, mais 

 » éventuelles. 

 

 

La  un 
principe fondamental du droit communautaire » [35]. 

c- La motivation des avis consultatifs et des arrêts 

La motivation des avis consultatifs et des arrêts de la Cour est indispensable à 

la qualité de la justice : exigée par les articles 4 alinéa 2 et 28 alinéa 6 du protocole 

ell  

décision et permet de procéder à une analyse scientifique de la jurisprudence. 

Une motivation surabondante sera toujours préférable à celle qui revêt un 
caractère lapidaire. 

III. Conclusion 
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Encore faut-il pouvoir compter sur le bon vouloir des gouvernants pour éviter 

 

La Cour reste en effet une « justice » sans police, dépourvue de tout moyen 

  
-  

 

condamné à se mettre en conformité avec la chose jugée es  

 
procès [36]. 

-elle pas impuissante, comme le relevait Blaise 

Pascal au XVIIè siècle ? 

 

sujet de préoccupations constantes, nourri des sourdes impatiences des gouvernés 

qui, la considérant comme un bouclier de sécurité, désirent voir hâter la procédure 

de ratification du protocole. 
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